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Mémorandum

Accueillantes d’enfants  conventionnées

Historique

Garder des enfants, une activité qui existe depuis toujours !

Mais suite à l’évolution de notre société, à l’entrée des femmes sur le marché du travail, à la flexibilité toujours plus grande exigée par les entreprises, à la recherche d’emploi et au besoin de formation pour trouver un travail, garder des enfants en bas âge est devenu une nécessité incontournable. L’offre étant rapidement dépassée par la demande, toute une panoplie de systèmes d’accueil a donc vu le jour. Ces structures se sont organisées selon deux pans : subsidiée ou non par l’ONE et collective ou de type familial. 

Les accueillantes conventionnées sont reprises dans le cadre des milieux d’accueil de type familial, subventionné, pour les enfants de 0 à 6 ans. Ce système existe depuis plus de trente ans et est organisé et géré par des ASBL ou des pouvoirs publics (CPAS- commune). Depuis la mise en place des milieux d’accueil extrascolaire, le travail de ce type d’accueil s’est centré en grande partie vers les enfants de 0 à 3 ans.

En parallèle à ces changements, une évolution est donc survenue quant à la manière de penser cette profession. Si, voilà  un certain nombre d’années, garder des enfants chez soi représentait un « à coté » financier et relevait plus de l’occupationnel, au fil du temps, cette notion est devenue un travail et un revenu à part entière.

Professionnaliser le secteur, ce fut au départ donner des formations continuées organisées par les différents services. Ces formations n’étaient pas rémunérées, pas reconnues mais obligatoires. Elles existent toujours à l’heure actuelle. Puis voilà quelques années, se sont ajoutées ce que l’on nommait communément les formations initiales, qui étaient de petits modules de plus ou moins 6 journées et qui pouvaient être pris en cours de travail, en fonction des dates proposées. Depuis septembre 2006, les futures accueillantes qui n’ont pas la formation de base requise et déterminée par l’ONE, doivent suivre une formation accélérée. Cette dernière remplace la formation initiale, est obligatoire avant l’entrée en fonction et se présente selon un module de 100 heures. A la clef, toujours pas de diplôme mais la possibilité d’exercer. Ces formations sont organisées par des opérateurs reconnus par la Communauté française. Mais des questions persistent quant à leur fréquence, leur reconnaissance, leur décentralisation, leur concordance avec le moment où la capacité des services est revue et l’égalité à l’accessibilité de la profession entre personne ayant et n’ayant pas l’obligation de suivre cette formation.

Depuis l’existence de ce métier, les accueillantes conventionnées ont toujours travaillé sans statut, avec l’agréation de l’ONE, restant à charge de leur conjoint et sans sécurité sociale propre. Ce fonctionnement, on ne peut plus précaire, a donc suscité de nombreuses réactions et empêché certaines personnes d’exercer ce travail. Après des années de revendications, est apparu ce que l’on nomme «  le statut social » des accueillantes, appelées jusque là « gardiennes encadrées ». Ce fut en avril 2003. Ce statut hybride inspiré du statut du salarié a été conçu par le législateur dans l’optique d’un modèle provisoire, avec une révision au bout de 5 ans. La Communauté française a utilisé une part des moyens prévus pour l’Accord Non Marchand dans le secteur de l’Enfance pour financer sa part dans le dispositif (solidarité des autres travailleurs du secteur). 

Mais le souhait des accueillantes était bien différent : elles demandaient la reconnaissance comme tout autre travailleur salarié et donc de bénéficier d’un statut complet, d’une rémunération et d’une couverture sociale complètes. A l’heure actuelle, nous n’en sommes toujours pas plus loin. 


Souligner l’aspect professionnel du secteur, ce fut encore, sur demande de  la Communauté, l’obligation pour les services et bien entendu les accueillantes d’élaborer un projet d’accueil réfléchi et basé sur les pratiques de travail individuelles. Cette nouvelle exigence n’est nullement contestée sur son bien fondé mais aucun moyen supplémentaire ni amélioration pour les travailleuses ne sont mis en place en parallèle. Sans ce document, qui doit être adapté tous les 4 ans, les structures ne bénéficient pas de l’attestation de qualité et ne peuvent donc plus être reconnues et fonctionner.


Pour clôturer le tout, vu le manque de places d’accueil, il fut octroyé à certaines accueillantes (en fonction de la programmation et donc du financement possible par la Communauté) la possibilité de passer de 3 à 4 équivalents temps plein, en juillet 2003. Cette nouvelle réglementation est venue en droite ligne de la nouvelle réforme de l’ONE, de son nouveau contrat de gestion. 

Ce système permet d’augmenter le nombre de places d’accueil sans pour autant augmenter le nombre de travailleuses et permet une augmentation d’indemnités mensuelles des accueillantes, mais elles restent toujours à charge de leur conjoint au niveau fiscal. On ne parle toujours pas de revenus ni de contrat de travail, mais bien d’indemnités et de convention. De plus, cette augmentation de capacité n’amène pas d’adaptation de subside quant à l’encadrement obligatoire organisé par les travailleurs sociaux des services. En effet, le temps de travail de ces derniers est calculé sur base du nombre d’accueillantes : 20 accueillantes pour 1 ETP travailleur social. Mais ce calcul est réalisé avec des accueillantes à maximum 3 ETP et pas 4 ; d’où augmentation considérable du travail administratif et du suivi des dossiers mais pas d’augmentation de subside pour couvrir la quantité de travail en plus.
Cerise sur le gâteau, depuis l’arrivée du plan cigogne 2, plan élaboré par la Communauté française pour stimuler le secteur et créer des places, un nouveau système a vu le jour en 2006: les co-accueillantes. Deux accueillantes, dont au moins une nouvelle, peuvent travailler ensemble mais toujours sans statut de salarié. Ce système est probablement le système de crèche à moindre coût qui existe dans notre pays. Il est inacceptable sans un statut complet.


Force est de constater que les exigences en matière de garde d’enfant n’ont cessé de croître depuis quelques années, en toute logique pour le bien être des enfants. Mais les compensations et aménagements pour les travailleurs en terme de revalorisation, d’amélioration et de statut ont été nettement moindres.

Un grand pas reste à faire pour arriver enfin à une reconnaissance concrète du secteur de l’accueil subventionné à domicile dans une organisation qui doit rester collective.

Les différents niveaux de décision et de compétence.

Le statut social actuel des accueillantes n’est donc, en principe,  qu’un filet social mis en place de manière provisoire. 

Le Conseil National du Travail, comme bien d’autre, aurait souhaité que cette période transitoire soit explicitement reprise dans le texte de loi mais il n’en fût rien. 

L’article 9 de la Loi programme du 24 décembre 2002 traite des diverses mesures relatives à la protection sociale des accueillantes d’enfants. Dans cet article, uniquement une  évaluation générale a été demandée et devait être réalisée par la Conseil National du Travail pour être déposée devant la Chambre des représentants.

En séance du 2 mai 2006, le bureau exécutif  du CNT a donc rendu son avis unanime, sur base du travail qui avait été confié à la Commission de la sécurité sociale. Chaque organisme concerné a  été sollicité dans cette réflexion: l’ONEM, l’ONSS, l’INAMI, ONE et Kind en Gezin. 

On constate donc que cette problématique de statut concerne autant les Communautés que le Fédéral (Ministre des affaires sociales) et qu’il faut composer avec les deux aspects de la Belgique : la Flandre et la Wallonie.

L’avis du CNT :

· le statut social constitue un pas dans la bonne direction mais ne peut être qu’une mesure transitoire
· une meilleure prise en considération du statut des accueillantes doit se faire à condition que son coût soit couvert par un financement adéquat
· le besoin d’une offre suffisante de garde d’enfants est une tâche essentielle de notre société qui doit être prise au sérieux

· il faut parvenir à un assujettissement complet au régime de la sécurité sociale des travailleurs salariés tant en ce qui concerne les cotisations que les allocations, mais avec des circonstances spécifiques liées à la fonction

· parler enfin de revenu lié à la prestation et plus d’indemnités et permettre qu’avant sa prise en compte,  une déduction (pourcentage)des frais liés au travail puisse être faite

· le système actuel a été sous financé par les Communautés et qu’elles doivent donc prévoir un financement compensatoire (trop de prise en charge par le fédéral)

· à l’heure actuelle, le système est trop complexe car :

Pour l’ONSS : 

- différences voir contradictions entre législation fédérale et communautaire par exemple pour la considération de ce qu’est un équivalent temps plein

- différence quant au montant de l’indemnité de frais par jours de garde dans les 3 Communautés

- système de l’indexation de l’indemnité différent dans chaque Communauté ainsi que l’organisation de la retenue de la cotisation patronale.

Pour l’ONEm et l’INAMI :

- difficulté quant au  calcul des allocations à payer : déterminer de manière objective les prestations  de travail et la pertinence de la période de référence (trop courte au sens du CNT) qui de plus, est trop arbitraire (période de congé ou de sortie d’enfant)

Le statut social

Les gardiennes encadrées ne disposant d'aucun statut social (pas de congés payés, pas de pension, pas de droits à la Sécu …), le Gouvernement a adopté le 19 juillet 2002 une réforme assurant une protection sociale minimale pour les gardiennes encadrées, renommées accueillantes d'enfant conventionnées.

Le système de protection sociale est entré en vigueur au 1er avril 2003. Adopté à titre provisoire pour 5 ans, période après laquelle il sera évalué, il est accompagné de réductions des charges patronales. 

Les accueillantes sont toujours recrutées sur base d’une convention avec leur service d'encadrement. Bénévoles, elles ne touchent pas de salaire mais un défraiement par jour et par enfant. Les services d'encadrement jouent dorénavant le rôle d'employeur fictif et reprennent une série d'obligations existant pour un employeur en situation normale. Pour la sécurité sociale elles sont, depuis cette date, assimilées à des travailleurs salariés. Elles sont déclarées à la sécurité sociale sur base d'heures fictives, de jours fictifs et d'une rémunération fictive, dont les nombres sont basés sur la capacité inscrite, le nombre de journées d'accueil réellement prestées et le nombre de jours de fermeture. Leurs droits sociaux découlent des prestations et de la rémunération déclarées.
Les accueillantes d'enfants, ont droit :

· à titre personnel, à l'assurance soins de santé, incapacité de travail, accidents du travail et maladies professionnelles. Elles ont également droit aux allocations familiales (en ce compris prime de naissance et prime d'adoption) et s'ouvrent un droit à la pension. Il n'y a pas de droit aux congés payés, ni de chômage.
· immédiatement à l'intervention de l'assurance maladie (sans période de stage), mais elle doit avoir payé un minimum de cotisations, à savoir avoir cotisé sur un revenu (dans ce cas : forfaitaire) de 4.471,50 euros. Si toutefois elle n'arrive pas à ce montant, elle devra alors, après 2 ans, payer un supplément personnel.
· aux allocations d'invalidité, si elles ont presté pendant 6 mois 400 heures ou assimilées (selon le calcul horaire fixé par l'ONSS).
· à une pension si elles démontrent une carrière d'au moins 35 années civiles. Les prestations doivent être au moins d'1/3 d'une prestation à temps plein. Dès lors que l’accueillante a atteint l'âge de 65 ans (actuellement 62 ans pour les femmes), ces deux conditions tombent: elle a donc droit à la pension de retraite en tout état de cause. Les années de travail prestées sans statut social ne sont pas assimilées.
· aux allocations  familiales si elles prestent au moins un mi-temps. La famille a parfois déjà droit aux allocations familiales, via le conjoint. L'ouverture d'un droit propre aux allocations familiales pour l’accueillante est indispensable si elle est seule (famille monoparentale) et pour assurer un droit propre garantissant une autonomie personnelle.
· à des indemnités pour inoccupation partielle. Les accueillantes sont parfois confrontées à des moments où les enfants qui doivent normalement être accueillis ne se présentent pas, et ce, pour des raisons indépendantes de la volonté de l’accueillante (enfant malade, ..)
Étant donné que les accueillantes ne reçoivent qu'une indemnité de frais et pas un salaire, elles ne peuvent normalement pas revendiquer le droit aux allocations de chômage. Elles pourront néanmoins prétendre à un revenu de remplacement, à savoir une indemnité forfaitaire payé par l'Onem (via la CAPAC ou le syndicat) pour inoccupation partielle.
Par ailleurs, suite à une adaptation dans la réglementation en matière de chômage, les travailleurs ou les chômeurs qui souhaitent devenir accueillantes d'enfants pourront, si cette activité est exercée pendant 9 ans maximum, avoir droit, à l'issue de leur activité d’accueillante, à des allocations de chômage, si elles en bénéficiaient avant. 
· à une indemnisation en cas d'accidents du travail ou de maladies professionnelles.
Comme les accueillantes d'enfants perçoivent une indemnité de frais, non soumise à impôt, et pas un salaire, elles n'ont pas droit au pécule de vacances et aux allocations de chômage en cas de cessation d'activité (sauf si elles étaient antérieurement travailleuses ou chômeuses).
Le calcul des cotisations sociales et des allocations s'effectue sur la base du revenu mensuel moyen minimum garanti (soit 45.997 BEF ou 1.140,24 euros à l'index actuel). La garde d'enfants réalisée effectivement (les jours d'accueil) est convertie en heures fictives qui vont servir de base pour établir le salaire fictif mensuel, et donc les cotisations. La cotisation sociale personnelle devrait s'élever en moyenne à 2,5% de l'indemnité de frais réellement perçue.
Sur le plan fiscal, les règles sont maintenues : l'indemnité de frais ne sera pas soumise à impôts. Paradoxalement, les revenus de remplacement le sont.

Les revendications

Le statut social des accueillantes pose toute une série de problèmes qui doivent être résolus. Nous exigeons un statut complet de salarié pour les accueillantes conventionnées.

1. A court terme.

Il est nécessaire d’améliorer très rapidement des conditions qui ne sont pas liées directement à l’évolution du statut et de mettre en œuvre en parallèle les premières phases prioritaires vers le statut complet.

· Formation : 

· Une formation de base adéquate est nécessaire. Celle-ci doit  être organisée de façon à faciliter le recrutement.
· Le remplacement des accueillantes lors des formations, ce qui permettrait une continuité de la garde pour les usagers. Des modalités concrètes doivent donc être étudiées.

· La reconnaissance des formations (certification dans le cadre de modules capitalisables) et leur rémunération, qu’elles soient initiales ou continuées.

· Le remboursement des trajets ainsi que la mise en place de mécanismes leur permettant de se libérer pour participer aux formations.

· Rémunération :

· L’adaptation immédiate des forfaits ONE au moment de l’indexation du salaire de référence (RMMMG), car c’est cette base de référence qui est utilisée pour le calcul des cotisations des accueillantes. Actuellement, il y a un décalage, ce qui, à court terme, ne doit plus exister. Cela pose problème autant pour la personne qui perçoit le salaire que pour l’administrative chargée du calcul et donc du re-calcul, voir des re-calculs. Cette revendication pose le problème plus large des programmes de gestions (calcul ONSS).

· La généralisation de la fiche. Pas trop complexe mais avec un minimum d’information qui permet à l’accueillante un contrôle du calcul réalisé pour son salaire.

· La simplification du document C220B

· Travail :

· L’octroi d’un forfait pour les frais de fonctionnement.

· L’octroi d’une aide aux services devant couvrir l’installation des  nouvelles accueillantes, ce qui faciliterait l’achat d’un équipement adéquat et de qualité immédiatement. 
· La reconnaissance du travail à temps partiel.

· La possibilité pour chaque accueillante, dans les conditions de travail adéquate, de passer à 4 ETP.

· L’octroi du congé d’adoption et du congé de maternité (allaitement)

· ONE :

· Implication plus importante de l’administration de l’ONE dans un rôle d’expertise et de conseil aux services.

· Co- accueil :

· Les co-accueillantes sont des mini crèches pas chères qui risquent de venir en substitution de la fonction d’accueillante à domicile, mais aussi des crèches normales occupant du personnel sous statut d’emploi. Les accueillantes ne peuvent accepter ce système.

2. A moyen terme

Le statut complet est et restera la solution pour l’avenir de la profession des accueillantes conventionnées.

· Conditions de travail

· La rémunération

- Un salaire mensuel fixe est la seule solution pour permettre une sécurité financière. Le lien entre présence d’enfant, rémunération et couverture pénalise les accueillantes qui n’ont pas la possibilité (programmation et espace disponible) d’accueillir un maximum d’enfants.

- Une rémunération, comme tout autre travailleur, évoluant dans le temps (reconnaissance de l’ancienneté).

- Les jours fériés rémunérés.

- L’application des barèmes applicables dans le secteur de la Petite Enfance.

- Un forfait pour les frais de fonctionnement (nourriture, chauffage, entretien, équipement, tri des déchets, renouvellement de l’équipement..).

- L’octroi d’une prime de fin d’année.

· Le temps de travail

- L’ONE impose une durée d’ouverture du milieu d’accueil d’au moins 10 heures. Au-delà des 10 heures de travail sur une journée, l’octroi d’une rémunération supplémentaire (ou alors trouver une formule de rémunération supplémentaire avant 7 heures et après 17h00) et ce, dans un cadre légal respecté.

- La possibilité de travailler à temps partiel sur demande des travailleuses, sans cumuler une double sanction : la capacité et le nombre d’UTT.

- L’accès au crédit temps

· La sécurité sociale

· Maladie et incapacité de travail

- La suppression du jour de carence

- Le calcul de l’indemnité maladie sur base de la capacité octroyée par l’ONE ( 3 ou 4 ETP) et non sur base de la capacité réelle calculée sur la période de référence

· Le chômage

- En l’absence de statut complet, la valorisation des indemnités octroyées lors des absences des enfants. De plus, durant les périodes d’absence des enfants (mois de transition entre la sortie de certains enfants et l’arrivée de nouvelles inscriptions), octroi d’un chômage technique.

- L’ouverture du droit au chômage complet après une période de travail comme accueillante

- Le maintien illimité du droit au chômage et pas de suppression après 9 ans.

· La pension de retraite

L’ouverture du droit à la pension avec reconnaissance des années de travail antérieures durant lesquelles le statut n’existait pas.

· Les vacances annuelles

- L’octroi du pécule de vacance

- Le droit aux congés payés

L’objectif reste toujours le statut complet.[image: image3.png]
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